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EAITS DIVERS

Le vote de nos abonnös ä, propos du eoncours
de phototypie '.

Qui dit eoncours, dit forcement vainqueurs et vaiucus.
Nous felicitons bien sincerement MM. Thevoz et C"1 du

succes qu'ils viennent de remporter. lis le meritaient et ils
nous eroiront quand nous leur dirons que le vote ä l'etran-
ger leur a etb tout aussi favorable qu'en Suisse.

Nous sommes heureux du nombre de points obtenus par
MM. J. Royer et Sinsel, Dorn et Cie. S'ils n'ont pas obtenu
mieux, cela n'enleve absolument rien au merite de leurs
oeuvres et nous sommes persuade qu'en tenant compte de

la nature du jury appeleadecerner les succes ilsne peuvent
se formaliser d'avoir cte peut-etre un peu superficiellement
juges.

Quant ä la planche de M. J. Brunner, nous avons de suite
compris le temps qu'un pared travail avait dii pi'endre et com-
bien couteuse avait du etre cette impression lithographique
en couleur sur phototypie. Mais aussi pourquoi sortir do la
phototypie proprement dite, dans l'execution de laquelle
M. Brunner a une reputation europeenne et qui etait, du
restc, une condition du eoncours ; pourquoi vouloir aborder
un jirocedd que jusqu'ä ce jour on n'aguere pu perfectionner,
et que le public devait etre inhabile ä apprecier a sa juste
valeurf II y avait lä malheureusement des causes presque
certaines d'insucces. Bien des personnes n'ont pas voulu
voter pour la planche de M. Brunner, se basant sur cc

qu'elle sortait des conditions du eoncours. D'autres out
accorde des chiffres tres has en egard ä ce que le tirage

1 Yoyez ci-dessus, pas«' 84.
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phototypique ne pouvait pas <itre apprecie. II n'en fallaitpas
davantage pour mettre cette ceuvre en arrierc des autres.

Si le concours avait porte sur le tirage ehromolithogra-
phiquc applique a la photographie, il est bien probable que
M. Brunner eilt ete un des j)remiers sinon le premier;
comme il est egalement certain que s'il avait voulu s'en

tenir a la seule pbototypie, il n'eüt pas manque d'obtenir le

succes que merite son talent et sa longue pratique. Mais en

voilä assez sur ce sujet. Nous remercions encore une fois
les quatre concurrents de s'etre pretesä cet essai qui, certes,
etait perilleux pour eux, et nous remercions pareillement
nos lecteurs d'avoir consenti ä pratiquer le suffrage uni-
versel pour le jugement d'un procede technique.

* *
*

Concours de ndgatifs
ouvert par la « Revue de Photographie »

Art. I. — La Revue de Photographie ouvre. au mois de

mai 1891, un concours de negatifs pour ses abonnes.

Art. II. — Les negatifs dcvront parvenir ä la direction
de la Revue, G, place des Philosophes, Geneve, avant le

15 mai. Le prononce du jury se fera ä partir du lei'juin.

Art. III. — Les negatifs admis ä concourir pourront
avoir le format 6 X 8 jusqu'ä 13 X 18.Iis peuvent etre faits

sur verre, pellicule de gölatine, celluloi'de ou sur papier.
Dans ce dernier cas ils devront etre stripes.

Chaque negatif sera accompagne de deux epreuves positives

non collees.

Art. IV. — Les negatifs pourront 6treconserves uninois
aux bureaux de la Revue, mais ils seront rendus ä leurs

proprietaires.
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Art. V. — La direction de la Revue so reserve le droit de

publier les uns et les autres des negatifs primes.

Art. VI. Les genres di\ers admis au concours sont :

1° Les portraits ;

2° Les paysages;
3" Le genre et les intcrieurs ;

4° Les instantanees ;

5° Les applications scicntifiques.

Art. MI. — Le jury se composera :

1" Du president deija Societe suisse des pliotograplies;
2" Du president de la Societe genevoise de photogra¬

phic ;

3" Du directeur de la Revue ;

4" De quatre membres choisis dans la Societe gene¬
voise de Photographie et nommes par cctte
assembler ;

3° De dcux membres de la Societe des Arts de Geneve.

Art. VIII. — Le jury nc pourra so constituer que si cinq
au inoins de ses membres sont presents. II nommcra son

president et son secretaire. Ses decisions seront sans appel.

Art. IX. — Le jury auraä sa disposition cinq medailles
d'argent et dix medailles de bronze ä decerner eventuelle-
ment dans les categories enoncees ä l'article VI. II aura de

plus ä decerner : 1° Une medaille de vermeil, la plus haute

recompense donnee, ä celle des muvres qui reunirait le

maximum des points et l'unanimite des membres du jury.
2° Une medaille d'argent et trois medailles de bronze ä des

negatifs executes par des dames, dont les ceuvrcs forme-
ront une categoric speciale.

Art. X. — Tout concurrent ne pourra obtenir qu'une
recompense dans chaque eategorie.
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Art. XI. — Les negatifs seront expedies franco deport
et soigneusement emballes. La direction de la Revue ne sera
nullement rendue responsable des bris ou avaries qu'eprou-
veraient les negatifs, soit ä l'aller, soit au retour.

Art. XII. — Chaque negatif portera une etiquette avec
un signe particulier qui se trouvera repete sur une envc-
loppe fermee renfermant le nom et l'adresse du proprie-
taire. Les negatifs executes par des dames devront en porter
la mention. Aucun negatif ne seraadmis si le nom de l'exe-
cutant est connu ä l'avance. Les deux epreuves positives
porteront le meme signe distinctif que le negatif et l'enve-
loppe.

Art. XIII. — Les frais de retour des negatifs seront ä la

charge des exposants.

* #
*

Reunion de photographes et d'amateurs ä, Lausanne.

L'idee d'une reunion ä Lausanne aussi complete que
possible de tous les membres de nos societes photogra-
phiques suisses, a fait son chemin, et nous pouvons des ce

jour entrevoir que cette reunion sera fort nombreuse. Selon

toutes probability eile aurait lieu le 18 avril vers 10 1 \ h.,
de telle sorte que les personnes venant de la Suisse alle-
mande, de Neuchatel et de Geneve puissent y assister. La
seance sera presidee par M. le president de la Societe pho-
tographique de Lausanne, qui a bien voulu se charger de

ces fonctions. Nous aimerions que cette reunion eilt un
caractere d'entrain qui laissat un souvenir agreable ä tous
les participants, de teile sorte que Tan prochain, on ait le

desir de renouveller l'experience. Nous ne prevoyons pas
qu'il y ait de questions administratives ä traiter, si bien que
la seance pourra tout entierc etre consacree ä d'interes-
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santes communications. Apres quoi nos amis de

Lausanne voudront bien nous faire les honneurs des nouveaux
locaux de leur socidte et de l'amenagement de leur labora-
toire. Peut-etre voudront-ils bien egalement nous montrer
le chemin d'une salle ä manger suffisamment vaste pour
abriter autant d'appetits, et, disons-le sans crainte de nous
tromper, autant de conversations, car nul n'est plus loquace
que l'amateur photographe.

Tel est, en abregd, le programme de cette journee, au
succes de laquelle chacun, nous n'en doutons pas. voudra
contribuer par sa presence. II va sans dire que les dames
sei-ont les bienvenues dans cette reunion. Le programme
definitif sera publie dans le numero d'avril de la Revue.

On peut des ce jour s'inscrirc pour le banquet aupres de

M. O. Welti, president de la Societe photographique de

Lausanne.
-« *

Nous avons recti la circulairc suivante :

Gerde des Effigistes Geneve, le lOievrier 1891.
Amis photographes

GENEVE

M
Nous avons l'honneur de vous informer que les cours profes-

sionnels, organises sur notre detnande, par le Conseil administrate
et le Departement de l'Instruction publique, auront lieu les mardi
et jeudi ä 8 heures du soir, jusqu'ä fin mars.

Les cours d'Optique et de Chimie photographique seront donnes

par M. le professeur L. Duparc. dans l'amphitheätre de meca-
nique, Bätiment central de l'Universite, rue de Candolle.

Ces cours auront lieu le lundi et le vendredi ä 8 Vi heures du

soir.
Iis sont destines aux photographes et aux apprentis (ages d'au

moins quinze ans). Les inscriptions seront recues le soir de la
premiere seance.



- HC —

La finance d'inscription est de 1 fr.
Nous vous engageons vivement ä assister ä ces cours. de leur

succes depend ^organisation d'un enseignement theorique et
pratique qui commencerait en octobre prochain.

Priere d'aviser vos collegues et apprentis.

Au nom du Cercle :

Le President.

A. Chev\i.li:y.

Voilä un lton commencement qui. nous l'esperons, por-
tera des fruits. Xous voudrions toutefois que pour le cours
definitif qui commencera en octobre il fut donne au moins
trois lieures de chimie par scmaine et, si possilde, quelques

lecons de manipulations cliiiniques. II ya tant ä dire,

meme pour ne dire que l'essenticl, qu'on ne saurait
economise!' sur le temps de ces premicn-es lecons.

Pied de montagne pratique et bon marche.

Un de nos amateurs distingues. M. E. Milsom, a bieu

coulu nous montrcr un baton (jui fait office ä la fois de

pied pour chambre noire et de baton de montagne. II est

forme de trois fortes baguettes de ebene qui, juxtaposees.
constituent un baton de Ja grossem' d'un manche ä balai

legerement conique, haut de l'"(iO, epais en haut de 0ni0So

et en has de0'"020. La section du baton reprösente le cercle,

ce qui indique la forme que doivent avoir les baguettes.
Deux bagues de fer retiennent cet assemblage au milieu et

en haut. La partic inferieure est emprisonnee dans une
douille a bayonnette de fer blanc. Les trois baguettes sont
terminees par trois fortes pointes de fer avec montures de

meme metal, semblables a Celles d'un alpenstock. Lors-
cju'on veut se servir de ce bäton comme pied photogra-
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phique, oil enleve la douille a hayonnette et la bague supe-
rieurc et l'on ecartc lcs trois baguettes, qui retenues par
la baguo du milieu, forment cleja un tout assez solide.
(>n adapte alors ä la partie superieure du trepied une sorte
de T demontable qui rend tout le pied parfaitcment rigide.

Get appareil est simple, leger, il sort ä deux tins et il
a coiite 3 fr. 50.

* *

Sociöte genevoise de Photographie.

La Societe genevoise de Photographie est en voie de se-

rieux progres. Elle compte actuellemcnt <S3 membres, et

eile vient de s'amenager dans un local spacieux, avec labo-
boratoire, bibliotheque, etc. Profitant de ce moment do

l'annee oil le retour du soleil ramene l'ama'eur engourdi
vei's la chambre noire, son comite fait un appel ä tous ceux
qui s'interessent aux progres de notrc science pour les

engager ä se faire inscrire coimnc membres. II est de fait que

pour la modique somme de 12 fr. par an on a droit ä bien
des privileges : assister aux seances, courses, soirees, faire

usage do la bibliotheque, du lahoratoirc, des appareils, sans

compter que la carte de societaire donne acces dans les la-
boratoires do la plupart des societcs d'Europe.

Nous engageons vivement ceux de nos abonnes qui ne
seraient pas encore inscrits ;i se faire recevoir. lis peuvent
pourcela s'adresser ä M. H.-C. Xcrdinger, president do la

societe, Ii), chemin du Mail.
*- *

Retouche des negatifs et des positifs. — Elements
d'optique photographique.

Nous ax ons le plaisir d'annonccr ä nos lecteurs que dans
le present numero ils trouveront le commencement d'un



— 118 —

travail pratique sur la retouche, par M. A. Chevalier,
peintre-aquarelliste distingue. M. Chevalier a longtenips
travaille dans les maisons Cheri-Rousseau ä Saint-Etienne
et Yictoire ä Lyon. C'est lui qui est charge d'une partie du

cours de retouche au Cercle des Effigistes.
D'autre part, M. E. Suter, de Bale, notre opticien suissc

si connu, nous a egalement promis un cours d'optiquepho-
tographique elementaire. Nous croyons que ce double en-
seignement viendra combler une lacune signalee par plu-
sieurs de nos abonnes.

BÜ1TE AUX LETTRES

DEMANDE

Apres avoir monte des epreuves sur carton visite avec de

la colle d'amidon fraichemeni preparee, on a observe qu'au
bout de quelques jours elles se sont pointillees de taches
blanches. Cela peut-il tenir au carton Lcs epreuves me sem-
blent lavees suffisaminent.

REPONSE

Si le lavage de l'epreuve a etc süffisant, on lie peut imputer
les taches qu'ä un carton detectueux (voir ci-dessous p. 126).

Pour s'assurerquhineepreuve est vraiment indemne d'hypo-
sulfitedesoude, le moyen suivant peut avantageusement etre

emjiloye: Lors du lavage des epreuves au sortir du chassis

on met avec elles un morceau de papier albumine et sensi-

bilise, qui a ete place un certain temps au jour, on le lave, le

vire et le fixe avec les epreuves et tinalement on le soumet
avec elles ä un lavage prononce. C'est sur ce temoin que Ton

peut alors s'assurer si Fhyposultitc a ete absolument enleve

des epreuves. On place un fragment du temoin dans un tube
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